
Décision n° 2021-963 QPC 
du 20 janvier 2022

(Fédération nationale des chasseurs)

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 20 octobre 
2021 par le Conseil d’État (décision n° 454722 du 15 octobre 2021), dans les 
conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour la fédération 
nationale des chasseurs par la SCP Spinosi, avocat au Conseil d’État et à la 
Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 
constitutionnel sous le n° 2021-963 QPC. Elle est relative à la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit du troisième alinéa de 
l’article L. 421-5 du code de l’environnement, ainsi que de l’article L. 426-
3 et des troisième et quatrième alinéas de l’article L. 426-5 du même code.

Au vu des textes suivants :

– la Constitution ;

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel ;

– le code de l’environnement ;

– la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

– la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office 
français de la biodiversité, modifiant les missions des fédérations des 
chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ;

Au vu des pièces suivantes :

– les observations en intervention présentées pour la fédération 
départementale des chasseurs du Gard par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, 
avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 
5 novembre 2021 ;
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– les observations en intervention présentées pour la fédération 
départementale des chasseurs du Gers par Me Antoine Tugas, avocat au 
barreau de Bayonne, enregistrées le 8 novembre 2021 ;

– les observations en intervention présentées pour la fédération 
départementale des chasseurs des Landes par Me Tugas, enregistrées le 
même jour ;

– les observations présentées pour la fédération requérante par la 
SCP Spinosi, enregistrées le 10 novembre 2021 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le même jour ;

– les secondes observations en intervention présentées pour la 
fédération départementale des chasseurs du Gard par la SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano, enregistrées le 25 novembre 2021 ;

– les secondes observations présentées pour la fédération 
requérante par la SCP Spinosi, enregistrées le 26 novembre 2021 ;

– les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Après avoir entendu Me Patrice Spinosi, avocat au Conseil d’État 
et à la Cour de cassation, pour la fédération requérante, Me Cédric Uzan-
Sarano, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour la fédération 
départementale des chasseurs du Gard, Me Tugas, pour les fédérations 
départementales des chasseurs du Gers et des Landes, et M. Antoine 
Pavageau, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 
11 janvier 2022 ;

Et après avoir entendu le rapporteur ; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 
QUI SUIT :

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 
considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 
l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 
saisi du troisième alinéa de l’article L. 421-5 du code de l’environnement et 
des troisième et quatrième alinéas de l’article L. 426-5 du même code dans 
leur rédaction résultant de la loi du 24 juillet 2019 mentionnée ci-dessus, 
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ainsi que de l’article L. 426-3 du même code dans sa rédaction résultant de 
la loi du 13 octobre 2014 mentionnée ci-dessus.

2. L’article L. 421-5 du code de l’environnement, dans sa 
rédaction résultant de la loi du 24 juillet 2019, est relatif aux fédérations 
départementales des chasseurs. Son troisième alinéa prévoit :

« Elles conduisent des actions de prévention des dégâts de gibier 
et assurent l’indemnisation des dégâts de grand gibier dans les conditions 
prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5 ».

3. L’article L. 426-3 du même code, dans sa rédaction résultant 
de la loi du 13 octobre 2014, prévoit :

« L’indemnisation mentionnée à l’article L. 426-1 pour une 
parcelle culturale n’est due que lorsque les dégâts sont supérieurs à un seuil 
minimal. Un seuil spécifique, inférieur à ce seuil minimal, peut être fixé pour 
une parcelle culturale de prairie. S’il est établi que les dégâts constatés 
n’atteignent pas ces seuils, les frais d’estimation des dommages sont à la 
charge financière du réclamant.

« En tout état de cause, l’indemnité fait l’objet d’un abattement 
proportionnel.

« En outre, cette indemnité peut être réduite s’il est constaté que 
la victime des dégâts a une part de responsabilité dans la commission des 
dégâts. La Commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier, visée 
à l’article L. 426-5, détermine les principales règles à appliquer en la 
matière.

« Dans le cas où les quantités déclarées détruites par l’exploitant 
sont excessives par rapport à la réalité des dommages, tout ou partie des 
frais d’estimation sont à la charge financière du réclamant.

« Les conditions d’application du présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État ».

4. Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 426-5 du 
même code, dans sa rédaction résultant de la loi du 24 juillet 2019, 
prévoient :

« Dans le cadre du plan de chasse mentionné à l’article L. 425-6, 
il est institué, à la charge des chasseurs de cerfs, daims, mouflons, chevreuils 
et sangliers, mâles et femelles, jeunes et adultes, une contribution par animal 
à tirer destinée à financer l’indemnisation et la prévention des dégâts de 
grand gibier. Le montant de ces contributions est fixé par l’assemblée 
générale de la fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs sur proposition du conseil d’administration.

« La fédération départementale ou interdépartementale des 
chasseurs prend à sa charge les dépenses liées à l’indemnisation et à la 
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prévention des dégâts de grand gibier. Elle en répartit le montant entre ses 
adhérents ou certaines catégories d’adhérents. Elle exige une participation 
des territoires de chasse ; elle peut en complément exiger notamment une 
participation personnelle des chasseurs de grand gibier, y compris de 
sanglier, une participation pour chaque dispositif de marquage ou une 
combinaison de ces différents types de participation. Ces participations 
peuvent être modulées en fonction des espèces de gibier, du sexe, des 
catégories d’âge, des territoires de chasse ou unités de gestion ».

5. La fédération requérante, rejointe par les parties intervenantes, 
reproche à ces dispositions de méconnaître le principe d’égalité devant les 
charges publiques, au motif qu’elles font peser sur les seules fédérations 
départementales des chasseurs la charge de l’indemnisation des dégâts de 
grand gibier, alors que son montant a augmenté en raison de la prolifération 
de certaines espèces et que les chasseurs ne sont pas responsables de ces 
dégâts. Pour les mêmes motifs, il en résulterait également une 
méconnaissance du droit de propriété.

6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 
porte sur les mots « et assurent l’indemnisation des dégâts de grand gibier 
dans les conditions prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5 » figurant 
au troisième alinéa de l’article L. 421-5 du code de l’environnement et sur 
les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 426-5 du même code.

7. Selon l’article 13 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789 : « Pour l’entretien de la force publique, et pour les 
dépenses d’administration, une contribution commune est indispensable : 
elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs 
facultés ». Si cet article n’interdit pas de faire supporter, pour un motif 
d’intérêt général, à certaines catégories de personnes des charges 
particulières, il ne doit pas en résulter de rupture caractérisée de l’égalité 
devant les charges publiques.

8. Les dispositions contestées de l’article L. 421-5 du code de 
l’environnement prévoient que les fédérations départementales des chasseurs 
assurent l’indemnisation des dégâts causés par le grand gibier dont, en 
application des dispositions contestées de l’article L. 426-5 du même code, 
le financement est réparti entre leurs adhérents. 

9. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a 
entendu assurer le financement de l’indemnisation des dégâts causés par le 
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grand gibier aux cultures et récoltes agricoles. Ce faisant, il a poursuivi un 
objectif d’intérêt général. 

10. En deuxième lieu, il résulte de l’article L. 421-5 du code de 
l’environnement que les fédérations départementales des chasseurs sont 
chargées de participer à la gestion de la faune sauvage, de coordonner 
l’action des associations communales et intercommunales de chasse agréées, 
de conduire des actions de prévention des dégâts de gibier et d’élaborer un 
schéma départemental de gestion cynégétique, dans lequel figurent 
notamment les plans de chasse et les plans de gestion. Ainsi, la prise en 
charge par ces fédérations de l’indemnisation des dégâts causés par le grand 
gibier est directement liée aux missions de service public qui leur sont 
confiées.

11. En dernier lieu, d’une part, seuls les dégâts causés aux cultures, 
aux inter-bandes des cultures pérennes, aux filets de récoltes agricoles ou 
aux récoltes agricoles peuvent donner lieu à indemnisation. En outre, 
l’indemnisation, dont le montant est déterminé sur la base de barèmes fixés 
par la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, n’est 
due que lorsque les dégâts sont supérieurs à un seuil minimal et fait l’objet 
d’un abattement proportionnel. D’autre part, l’indemnité peut être réduite s’il 
est établi que l’exploitant a une part de responsabilité dans la survenance des 
dégâts et aucune indemnité n’est due si les dommages ont été causés par des 
gibiers provenant de son propre fonds. Par ailleurs, la fédération 
départementale des chasseurs a toujours la possibilité de demander elle-
même au responsable de lui verser le montant de l’indemnité qu’elle a 
accordée à l’exploitant.

12. Il résulte de tout ce qui précède que, compte tenu de la charge 
financière que représente en l’état l’indemnisation des dégâts causés par le 
grand gibier, les dispositions contestées n’entraînent pas de rupture 
caractérisée de l’égalité devant les charges publiques. Le grief tiré de la 
méconnaissance de l’article 13 de la Déclaration de 1789 doit dès lors être 
écarté.

13. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne 
méconnaissent pas non plus le droit de propriété ni aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la 
Constitution.

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE :
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Article 1er. – Les mots « et assurent l’indemnisation des dégâts de grand 
gibier dans les conditions prévues par les articles L. 426-1 et L. 426-5 » 
figurant au troisième alinéa de l’article L. 421-5 du code de l’environnement 
ainsi que les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 426-5 du même 
code, dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 
portant création de l’Office français de la biodiversité, modifiant les missions 
des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement, sont 
conformes à la Constitution.

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée.

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 20 janvier 
2022, où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 
MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 
LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 
PILLET et Michel PINAULT.

Rendu public le 20 janvier 2022.


